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Délibération relative à Mise à jour du règlement intérieur
--- --

Séance du 16 juin 2025
Délibération n°DBC_2025_052

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 16
Absents :

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 2

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention: O

Le 16 juin 2025 à 17 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 mai 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à LA
SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain
CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis
MAFFRE, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Véronique ARMENGAUD par Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL par Isabelle CALVET

Excusés: Jacques CALVET, Michel FARENC

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Mise à jour du règlement intérieur

Le règlement intérieur du personnel est un document qui s'applique à tous les agents de la
Communauté de Communes, quel que soit leur statut et leur lieu d'exécution des missions, pour les
informer au mieux de leurs droits mais aussi de leurs obligations, leurs responsabilités et les
consignes de sécurité. Il organise la vie et les conditions de travail au sein de la collectivité.

Il convient de mettre à jour le règlement intérieur en fonction des évolutions réglementaires et de
l'évolution de la collectivité.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la fonction publique,
Vu le Code du travail,
Vu le projet de règlement intérieur du personnel annexé,
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Vu l'avis favorable du Comité Social Territorial en date du 4 juin 2025.

Entendu le rapport du Président,

le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- D'approuver le règlement intérieur tel qu'annexé à la présente délibération.

- D'autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la
présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET

AGEDI
Dépôt Prélecture d'Albi

Contr61e de légalité
Date de réception de rAR: 17/06/2025

081-200066553-2025061&-DBC 2025 052-OE

Le Président - Francis CROS

HAUT·UMGUEDOC

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
eà3/06/2025
et publié ou notifiè
leA_/0ft / 20.l$__


